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POURQUOI 

À l’instar des autres pays membres de la CEDEAO, le Niger s’est engagé dans la voie du relèvement 
du Défi « Faim Zéro » à travers son Initiative 3N (« Les Nigériens Nourrissent les Nigériens »). La 
lutte contre la malnutrition, la faim et la pauvreté, surtout en milieu rural, implique une prise en 
charge des inégalités entre les sexes dans leur ensemble et leur complexité, compte tenu du rôle 
important des femmes dans la production agricole, la transformation des produits et la gestion 
des ressources naturelles. Ainsi, le combat contre la malnutrition, la faim et la pauvreté doit 
s’inscrire au cœur de celui contre les inégalités en matière d’accès aux ressources, aux services, à 
l’emploi et aux marchés1. 

Pour renforcer son action sur le genre, l’I3N a besoin de mieux comprendre les problématiques et 
enjeux du genre. Selon l’évaluation de la FAO et la CEDEAO2 et face aux inégalités homme-femme 
dans le secteur agricole et rural, il importe de prendre en compte le genre dans les politiques et 
programmes de développement agricole et rural. Depuis son indépendance, le Niger a souscrit à 
de nombreux textes et conventions internationaux pour le développement socioéconomique de 
son peuple en rapport avec le secteur agricole et rural, fondés sur l’égalité des sexes. Dans le 
prolongement de ces textes, on peut évoquer les Objectifs du Millénaire pour le Développement 
et ceux du Développement Durable. Ce sont des politiques de développement de grande 
envergure et multisectorielles basées sur l’égalité des sexes pour réduire la pauvreté et l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle. Dans ce cadre, la politique agricole commune de la CEDEAO a mis en 
œuvre le Programme de Productivité Agricole en Afrique de l’Ouest (PPAAO) pour circonscrire 
l’insécurité alimentaire et nutritionnelle. Au niveau pays, le diagnostic du contexte national et 
rural en général et l’analyse genre du Programme National d’Investissement Agricole (PNIA) en 
particulier ont constaté des avantages et des limites dans le but d’une amélioration de l’égalité 
des sexes dans le secteur agricole et au-delà. Le respect de la loi sur le quota, la formation des 
femmes dans le développement agricole et rural, la mise en place d’une division genre pour que 
l’égalité des sexes soit prise en compte dans tous les programmes agro-sylvo-pastoraux et 
halieutiques des prochaines générations du PNIA sont des actions parmi d’autres importantes 
pour la promotion du genre dans le secteur.  

Cet indicateur permet de déterminer la proportion des femmes actives dans l’agriculture c’est-à-
dire la part que représente les femmes actives dans l’agriculture par rapport à la population active 
totale du pays. 

  

 
1 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et Commission de la CEDEAO, Profil national genre des 
secteurs de l’agriculture et du développement rural Niger, Série des Evaluations Genre des Pays (Niamey, Niger, 2018), 
https://pnin-niger.org/pnin-doc/web/uploads/documents/137/Doc-20191022-093254.pdf. 
2 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et Commission de la CEDEAO, Profil national genre des 
secteurs de l’agriculture et du développement rural Niger. 
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CARACTERISTIQUES 

Code AGR.PRO.FEM Indicateur 
Proportion des femmes actives dans 
l’agriculture 

Définition Proportion des femmes actives travaillant dans l’agriculture 

Unité de 
mesure 

Pourcentage 
Données requises pour le 
calcul et méthode de 
calcul 

Nombre de femmes actives dans 
l’agriculture 
Population totale active dans 
l’agriculture 
Nombre de femmes actives dans 
l’agriculture divisé par la 
population totale active dans 
l’agriculture multiplié par 100 

Fréquence 
de collecte 

Annuelle Méthode de collecte EPER Horticole 

Périodicité de rapportage  Annuelle 
Niveau de 
désagrégation 

National, régional, 
départemental 

Source de production Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage 

Service/Département 
responsable de la 
production 

Direction des Statistiques du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Élevage (DS/MAG/EL) 

Service d'analyse / 
exploitation / Diffusion 

Direction des Statistiques du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Élevage (DS/MAG/EL) 

Principaux utilisateurs et liens avec les politiques 
et stratégies 

I3N, SANAD 

Nature (Produit, Résultats, Impact, Effet, 
Procédure) 

Produit  

Commentaire et critère de qualité 

Cet indicateur est disponible de 2010 à 
2019 annuellement et à travers les 
enquêtes agricoles. Selon les critères de 
qualité de la PNIN, l’indicateur a un score 
de qualité de 75 %.  

 


